
MEMOIRE
P O U R Jacques G a r e sc h é , Ncgocianr a. K 

Rochelle, Intimé...

CONTRE T'eanSaptiJlè Lamothe, Négociant à Bor­
deaux, Appellant..

n
r" ‘ si N Négociant malheureux,.engagé dans leCom- 

Sjmerce maritime, où il a effuyé des pertes conïï- 
odérables, â fait un Contrat d’attermoyement re- 
yal vêtu de toutes les formalités qui- doivent en af- 
Éaforer la légitimité. De tous fes Créanciers, il ne 

s’en trouve qu’un feul, fçavoir l’Appellant,.qui refufe d’ac­
céder audit Contrat ; fa prétention eft profcrite par la Sen­
tence dont eft appel? l’intimé en demande la confirmation 
pure & fonple. Tel eft en deux mots l’objet de la contefta- 
tlon qui divife les Parties. Des moyens victorieux, précédés, 
du; récit exaét des faits & de la procédure, mettront la Cour 
dans le cas d’applaudir avec raifon à la fageffe des motifs 
qui ont déterminé, les premiers Juges dans leur décifion.



* 7 Février 
x, Concordat 

fait entre Garef- 
thé & fes créan­
ciers,qui n’efteon. 
refté que par le, 
fleur Lamothe.

• x» Juin 
X7fX s Sentence 
dont eftappel in­
cident.

Le fleur Garefché, Négociant à la Rocheïle , étoit ori­
ginairement débiteur envers le fleur Olivier d’une fomme 
de 12226 liv. 12 1. 4 d. en principal, intérêts & frais pour 
raifon d’une autre fomme de 10000 liv. qu’il lui avoit em­
prunté à la groflè aventure fur le corps du Navire le Pa- 
troçle.

Faute de payement de cette fomme, ledit fleur Olivier 
ayant fait faifir ce Navire au retour de fon voyage, la ven­
te en fut faite au flége de l’Amirauté de la Rochelle, & il 
fut procédé à la diftribution du prix par Sentence du 2 Fé­
vrier 17J1, par l’évenement de laquelle ledit fleur Olivier 
ne fut utilement colloqué , que pour une fomme de 49 J 3 
liv. 7 f. 6 d. au moyen de quoi il fe trouvoit que ledit 
fleur Garefché reçoit encore débiteur envers lui d’une fom­
me de 7273 liv. 4 f.

Depuis cette époque, comme toute la fortune du fleur 
Garefché confiée dans le Commerce maritime interrompu 
depuis le commencement de là guerre fàcheufe qui nous 
défoie , le dérangement de fes affaiies l’ayant réduit dans 
l’impoffibilité abfolue de fatisfaire fes Créanciers , il prit 
* le parti de les faire affembler au mois de Février 
175:2, à l’eflet de prendre avec eux les mefures convena­
bles pour tâcher de fe libérer en’ faveur des remifes qu’il 
étoit jufte de lui accorder’ relativement aux pertes confi- 
dérables qu’il avoir fouffertes,.

Tous les Créanciers du fleur Garefché, inftruits de fes 
malheurs , en furent fi fenfiblement touchés , que par le 
concordat- paffé avec eux le 7 Février 1752, ils lui. firent 
une remife de jo pour 1.00 fur les principaux de leur 
créance.

Le Concordat a été homologué par la Sentence delà, 
Sénéchauffée de la Rochelle * du 2-0 Juin fuivant , au 
moyen de quoi la créance du fleur Olivier qui étoit de 
7273 liv. 4. s’eft trouvée réduire à 3636 liv. 1.2 f. ; d.’

Ce Contrat parvenu à la connoifîance du fleur Olivier,



il fît un tranfport de fa créance au fieur Lamothe, Négo­
ciant à Bordeaux, qui adhéra fi bien audit Contrat, que 
* le 10 Janvier 17^3 il* tira de Bordeaux une lettre de 
change de 4000 liv. fur le fieur Garefché payable à Paris 
en Décembre lors prochain au domicile des fieurs B as & 
Compagnie, à l’ordre dudit fieur Lamothe, valeur en lui* 
même.

Cette lettre de change a été acceptée de la part du fieur 
Garefché, & payée à fon échéance» de forte que par ce 
moyen le fieur Lamothe s’eft trouvé plus que fuffifamment 
acquitté de l’objet du tranfport que lui avoir fait le fieur 
Olivier. i < -,

Cependant le fieur Lamothe, pour raifon dudit tranfport, 
ayant jugé à propos de faire faire une faille fur le fieur 
Garefché entre les mains du fieur Guillon fon Correfppn- 
dant en la Ville de Bordeaux de toutes les fommes de de­
niers qu’il pouvôit avoir entre les mains provenantes du 
fret du Navire l’Achille, de retour de l’Amérique, étant 
pour lors au Port de Bordeaux, ledit fieur Garefché le fit 
alfigner en la Sénéchauflée de la Rochelle par exploit du 
3 Juillet 17J4, pour avoir main-lêvée pure & fimple défi- 
dites faifies, avec dommages-intérêts , & dépens.

Lamothe qui fentoit l’avantage qu’il avoir de plaider au 
Parlement de Bordeaux, y obtint le 8 du même mois de 
Juillet un Arrêt fur requête qui cafla l’aflignation du 3 du- 
,dit mois, avec défenfe aufieur Garefché de s’en fervir, & 
de fe pourvoir ailleurs que pardev-ant le Sénéchal de 
Guyenne.

Il n’en fallut pas davantage pour donner lieu entre les 
Parties à un conflit de Jurifdidion, en conféquence duquel 
le fieur Garefché ayant obtenu le’1-3 Décembre 17^4 des 
Lettres en reglement de Juge, les Commiffaires du Con- 
feil Juges du conflit de Jurifdi&ion dont il s’agit, ont tel­
lement été frappés de la- folidit-é des moyens oppofés par 
ledit Garefché pour foutenir la validité du renvoi des con* 
teftations en la Sénéchaulféè de là Rochelle, que par l’Ar­
rêt contradi&oire du Confeil d’Etat du 20 Novembre 1778-, 
Sa.Majefté,.fans s’arrêter aux demandes dé Lamothe dont il

* Produc­
tion nouvelle du 
xi Mars i7«o.



. .
a été débouté, a ordopné que fur les contçftations des Pan­
nes, cixconftances. & dépendances, elles çonxinueroient de 
procéder en la.:Sénéchauffée de K Roçhçllç} & par appel 
en la Cour, fujvant. les derniers, errem.çns : fqdit Lamothe 
a été condamné, aux dépens.

Au moyen dudit Arrêt, le heur Garefçhé s’cft pourvu 
» de nouveau en la Sénéchauffée de la Rochelle, où il a fait 

affigner Lamothe qui, a jugé à propos de s’y laifler cornu- 
macer.; de forte qu’il a été fucceflivçment obtenu contre 

i Mai pf? , lui *>trois Sentences par défaut, par la derniere defquelles 
Sentence donc eft en datte du 7. Mai 17 les failles: faites fur le fieur Ga* 
*Ppe • refché, à la requête du fieur Lamothe entre les mains du 

fieur Guillon , Négociant, de la Ville de Bordeaux, fur le 
fret du Navire l’Achile, on été déclarées milles , tortionnak 
res & déraifonnables : en conféquençe il en a été fait plei­
ne. & entière main-levée, audit Garefçhé ; & ledit Lamothe 
a été condamné en tous les dépens, dommages & intérêts 
foufferts &. à fouffrir, tant par la. rétention des deniers fait 
fis pxovenans. du fret dudit Navire l’Achile, que pour la 
rétention.auffi; dudit, Navire provenant de la, faifiede l’expé­
dition. cÇicelui, fuivant que le tout ferpit. réglé par experts 
& gens à ce connotflans., dont les Parties, conyiendroient , 
finon pris. & nommés d’Office,, fyç l’état qui ferdit fourni 
dèfdits. dommages-intérêts, par ledit. Garefçhé ; & en outre 
ledit, Lamothe a été condamné aux dépens,.

Lamothe a interjetté. appeL en, la. Çour de cette Senten» 
ce.j incidemment à cet, appel le fieux Garefçhé a demandé 
qu’attendu qu’il avoit obtenu prbvifoirement main-levée de 
fon Navire, en. confignant jufqu’à ,1a, Sentence définitive une 
fomme de 485.1. liv., qu’il fût ordonné que ladite Senten­
ce dont eft appel feroit exécutée par provifion, quant à la 
remife. de ladite fomme de 485,1 liv. es, mains dudit Gareft 
ché, à laquelle le. dépofitaire. feroit, contraintmême. par corps 
nonobftant toutes oppofitions ou.cmpêchemens faits/& à,fait 
re envers .ôc contre tous.

Cette, demande a.fait la matière, d’un, appointé à mettre 
au,rapport deM. 'Eito,n,Ço,nfeiHer, loisduquelLamothe al® 
3 Septembre . i7;p, fait, fignifier, uns. Requête par laquelle.



li a demandé d’être reçu incidemment appellant de là Sen­
tence de. la Sénéchauffée de la Rochelle du 20 Juin 17;;^ 
homologative du Concordat paffé entre le fleur Garefché-.

•& Tes Créanciers , en ce qu’elle avoir mis ledit Lamothe^ 
au nombre des Créanciers chirographaire ; en- conféquence 
qu’il fût ordonné que les 4851 livres dépofés par le 
-fleur Guillon es mains du fleur Pellet l’aîné le • 8 Août .♦-g Août T7f4 
ainfî qu’il eït juftifié par la reconnoiflançe fous fignature pri- conûgnation des* 
yée qu’en a donné ledit fleur Pellet l’aîné en datte dudit) par 
jour 8. Août} feraient remis audit Lamothe ; à quoi faire tous mains de Pellet 
dépofitaires feraient contraints., quoi faifant déchargés. > v°rez ,a

Cette demande provifoire n’a pas fait toute la fortune qu’en duâTo^d^iæur 
attendoit l’Appellant ; car par Arrêt contradictoire du 7 Sep- GueTchê. 
tembre 1759 , la Cour a pris le parti de renvoyer les Re- 
quêtes & demandes refpeétives des Parties à.l’Audience, dé­
pens réfeivés.

C’eft dans - de pareilles circonftances, que l’objet de con- 
teftation qui divifent les» Parties, fe préfente à décider fur 
le fond des appels.

*De la part de PAppellant, on demande à ce qu’en in- * Conclufan# 
Armant les deux Sentences dont eft appel/, il foit déchargé delAppejUnc. 
des condamnations; contre lui prononcées par lefdites Sen­
tences , en conféquence que les faifies & oppofitions faites^ 
à fa. requête par exploits des 1,1 & 25 Mai 1751 foient dé­
clarées bonnes. & valables, que fur les fommes ôc denier® 
provenants, de la cargaifon & frétées marchand’ifes du Na­
vire 4*Achille-, il fera en qualité de Créancier hypotéquaire 
del’Jïitiméi, payé & rembourfé du montant de fa créanc© 
tant en principal, intérêts, que dépens, frais & mifes d’e­
xécution.

*>Les conclurions de; l’intimé tendent au contraire i° à * c.ncfafioa» 
la confirmation pure & Ample de la. Sentence dont, eft ap- de l’intimé, 
pel. 2° A. la.remife des. 4871 liv. appartenants à l’intimé, 
& confignés en forme de dépôt par le fleur Guillon ès main® 
du fleur Pellet l’aîné , fuivant l’écrit fous feing privé du 8;
Août 1754 qui conftate ledit dépôt. A la remife des< 3.6 j 
liv. 10 fl que, au moyen du payement des 4000 liv.por­
tés. en la lettre de. change du 10 Janvi er 175 3, l’Appellant



6 .
a reçu de trop fur l’objet de fa créance , en faveur de la re»' 
mife de yo pour 100 portée par le Concordat du 7 Fé­
vrier 175’2 y dont l’intimé demande l’exécution. 40 A la. 
condamnation de tous les dépens, même des réfervés.

Le récit des faits que nous venons de mettre fous les 
yeux de la Cour r fait déjà preflèntir d'avance la folidité 

• des moyens fur lefquels paroît appuyée la légitimité de la. 
prétention de l’intimé. Quelques refléxions auffi fimples. 
que déc fîves, fuivies d’une réponfe peremptoire à tous les- 

■moyens d appel qu’on nous a oppofé r achèveront de cpn- 
j vaincre la Cour de la juftice de cette prétention.

M O Y E N S.

* La faculté du Contrat d’attermoyement eft une faveur 
accordée par la Loi au débiteur malheureux, qui dans l’im- 
puiffance abfolue où il fe trouve de fatisfaire fes Créan- 
ciers-y fôit par l’interruption du. Commerce, ou par les 
pertes fâcheufes qu’il a efîùyées, fe trouve obligé d’avoir 
fecours à ce moyen, comme au ffeul & unique capable de 
le mettre à l’abri des pourfuites rigoureufes auxquelles il 
te verroit expofér s’il refufoit de profiter de cet avan­
tage. ■ . ■_ ; . e :

Pour l’établifTement d’une vérité auffi inconteftable, nous 
n’avons befoin d’employer d’autres autorités, que celle qui 
réfulte de la difpofition même de l’Or.donnance du Com­
merce. Voici à cet égard en quoi confiftent les réglés pref- 
crites par cette Ordonnance pour afîùrer la validité de ces 
fortes, de Contrats.

La première condition requife par l’Ordonnance de 1669: 
pour la validité des Contrats d’attermoyement, eft que le 
débiteur qui eft dans le cas de profiter du bénéfice de la 
Loi à cet égard donne un. état certifié véritable de fes 
dettes actives & paffives. En fécond, lieu, qu’il faffe le dé­
pôt des Livres, de fon Commerce au Greffe de la Jurif- 
didionconfulaireduJieu.de fon domicile. Entroifiéme lieu,., 
que les Créanciers qui adhèrent audit Contrat, forment les 

trois quarts en fomme. En quatrième lieu, qu’ils affirment

duJieu.de


... • . 7la légitimité & la fincérité de leur créance. Fn cinquième 
lieu, que le Contrat foit homologué en Juft:ce.

Ces principes une foispofés, fi l’intimé eft en état de 
■prouver à la Cour que dans la difpofition du Concordat 
qu’il a fait avec fes Créanciers, il a littéralement rempli le 
Vœu de FOrdonnance, il-eft confiant que des-lors rien ne 
peut empêcher l’exécution dudit Contrat, & que l’appel 
du fieur Lamothe qui frappe fur cet objet eft fans aucun 

fomen t.
Or pour convaincre la Cour de la légitimité du Con­

cordat paffé devant Notaire le 12 Avril & jours fuivâns 17; 1 
entre le fieur Garefché & tous fes Créanciers qui l’ont fouf- 
crit, ou qui y ont adhéré,il fuffit de lui rendre compte 
des propres termes dans lefquels cet aéte fe trouve conçu.

Il eft dit dans fon préambule , qu’en conféquence des 
billets de convocation envoyés par l’intimé à fes Créan­
ciers demeurans tant à la Rochelle, qu’au dehors, à l’ef- 
fet par eux de fe rendre à fa maifon pour-y délibérer 
fur le parti qu’il étoit convénable de prendre dans l’état 
déplorable où fe trouvoient pour lors réduites fes affaires’ç 
lefdits Créanciers s’étant affemblés, il leur repréfenta que les 
pertes confidérables qu’il avoit fait pendant la derniere guer­
re, tant par la prrfe de plufieurs Navires qu’il avoit armé, 
dans lefquels il avoit de gros intérêts, & dans d’autres où 
il étoit aufli intéreffé fur les Navires qu’il avoit expédié 
en cargaifon pour les Colonies françoifes de l’Amérique, 
fur lefquelles cargaifons il y avoit eu une greffe perte ; 
qu’enfin par l’infolvabilité de plufieurs de fes débiteurs: 
ainfi que le tout fe trouvoit plus au long expliqué par l’é­
tat de fe$ pertes qui eft à la fuite de fes dettes aéiives ôc 
paflives , dépofé avec fes livres de Commerce au Greffe de 
la Jurifdiétion confulaire de la Rochelle : Tous ces incon- 
véniens le mettoient hors d’état de fatisfaire avec honneur, 
ainfi qu’il le fouhaitoit aux engagemens; en confidération 
de quoi, qu’il avoit prié fes Créanciers d’entrer dans fes 
peines, en lui faifant une remife proportionnée à l’état 
où il fe trouvoit, & de lui accorder pour le payement de 
ce à quoi ils voudroient bien réduire leurs créances pria-
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cipales un délai fuffifant pour le faire,
Sur cette expofition, le Concordat dont il s’agit porte 

que les -fieurs ôc Dames Créanciers de Hntimé, après avoi 
yu & examiné chacun en particulier l’état ou bilan de fes 
affaires, les pertes qu’il avoit faites., & les livres de fon 'Com- 
-merce qu’il avoir dépofés au Greffe de la Jurifdiétion coh- 
fulaire de la Rochelle par aûe du 3 Mars l’année lors der­
rière, ils fe font apperçus que le malheur qui lui eft arrivé 
ne venoit point de fa faute, ayant travaillé dans fon Commer­
ce avec honneur.

C’èft pourquoi lefdits Créanciers entrans dans les per­
tes de l’intimé, après avoir chacun d’eux affirmé la fincé- 
rité de la vérité de leur créance pardevant les Juge 6c Con- 
fuis de la Rochelle, ainfi qu’il appert du Procès-verbal d’af­
firmation des 24 Mars & jours fuivans 1751, ôc 3 Janvier 
175:2 , ils ont unanimement 6c d’un commun accord.volon­
tairement fait remife gratuite de cinquante pour cent des 
créances principales que leur devoir l’intimé : enfemble de 
tous les intérêts 6c frais; & pour le payement du furplus, 
fis lui ont accordé des- termes portés par le Contrat qui 
dévoient commencer à courir du jour que le préfent aéte 
avoit été clos avec les Créanciers qui l’auroient confenti, 
ôc du jour qu’il feroit homologué en Juffice avec, les Créan­
ciers refufaus.

Ce Contrat a été homologué/par Sentence, de la Séné- 
chauffée de la Rochelle du 20 Juin 1742; aihfi , comme la 
Cour voit, il eû revêtu de toutes les. formalités requifes par 
l’Ordonnance pour en affurer l’autenticité.

L’Intimé a donné un état exaét ôc circonftancié de fes 
dettes aâi'ves ôc paffives qui' fe trouve annéxé au Con­
cordai dont il s’agit, il a dépofé fes livres de Commerce 
au Greffe de la Jurifdiétion confulaire de la Rochelle ; fes- 
Çréanciers qui en ont pris communication , ont été bien 
convaincus de la vérité’des pertes confidérables qu’il a ef- 
fuyées dans le Commerce maritime ; c’eft en cette confi- 
dération qu’ils lui ont fait les remîtes, ôc accordé les délais, 
portés audit Contrat. Conâamment lefdits Créanciers for-. 
meut plus des trois quarts en ibmmes, puifqu’à l'exception 

de.
/



• ■' CI9 • ... ..
dé l’Appellant, il ne s’en trouve pas un leul qui n’ait adhéré 
aux dilpofitions dudit Contrat ï tous léfdits Créanciers ont 
affirmé la fincérité & la légitimité de leurs créances , enfin 
ce Concordat a été revêtu du fceau de l’homologatiôn. Oh 
ne conçoit pas de bonne foi -comment dans de pareilles ' cir- 
coiàftances-. ilAppellanta’pâ sfaVeilgléï- au point dèréffifèr’dé 
consentirai’exécution H’iïhnA&eMÿuffî- régulier'-dkn S Fa W- 

. me , que jufte & raifonnab’le dans les difpofitions qu'il ren­
ferme. Auffi nous-n avons pas béâùcoüp d’efforts-à emplçÿêr 
pour,réfuter. les, prétendus'moyens' à :la faveur défqùels 1’ Ap- 
pellant fe flatte d’éluder» yis-'à-vis' -de’ liii^là-'dïfppfttipK' de 

i.bet^euo Ihiqx'3 iinlw -A 9®ion/iüP übq noté MTT
J.'.Avantdreaidrôrffiansila'diffibffid^ d’’a'ûttffi'è/'d’é’cé!s?pr’êté<n- Fin »»W 
dus moyens de l’Appellant , il eft necéffairè d’obferver à la RECiVOIR- 
Cour qu’il doit être déclaré’ non-recevable dans fon. appel.

-•£<a àinzdeiqioiî-recevoip iiffurmoMybfe quÿ^Me\'e”à.’çet^gafd 
sœntbe fà» prêt entrera! réffikenftd l^âc^uîeïèêffiè^V^aditê -qu'il 
,'jaldonné à Eéxécutinn dela^eflt^âoë d’hoïrfèiîdgirçff'd’u'dôft- 
- cordât dont-il' s’iagit-jpatole phyënièht iqui lui été fâifde
l’objet de. fa créance. ! H9 • ! ' •• ’ '

ü jJ^ans, le récit des faits nous'avons êû^l’lîbühèur d’obfef- 
sst* à Ja Couroqplau' rmoy’eih ffi&tfàmport .^traVdid^fôW-’îe 
hffieuOi-OlivâetarrfieirrrLra'mfe'ehp des (Pqiff'lui'fef-
-.toïEiM&dwiS par l?Intimé;pl’AppëllârfÉyd'évèntf êiéàncfêr pèr- 

. fonnel de l’intimé de cètte fomme^'avoit touché âü ffiois'de
Décembre 17 y ? , 4000 liv. pour le contenu en un lettre- 

li djeroharige idé pareille fomme[ œéÊnpâV <ÈhffiêtHé !le; ' .ïo ^Jàn- 
;HVïieiopré£éddnt.fujrJ.’Iritimé yrAc acceptée paf'Ge-flërftîéf pàûr 
dêtre payé.des;ÆeursfdeiBràs.&.Qom'pâgffler-’l a' uo 9iir; g 
f Or il eft confiant que dès que l’Appellant dans le tems 
. qu’il a tiré la lettre-de-change, dont il s agit, n’avoit point 

- d’autre .créance à répéter 1 vis-à-vis de l’intimé que celle re- 
.Jfoltaffie^du' réftûnVi^j rebjjgatiorr 'dont Olivier avffiffifart le

tranfport à fon profit, l’acGeptatioîa dépayement des ^ots liv. 
j- qu’i^j a ireçuf fâhs laucune. rèferve, joint à ia donnoiffance p ar- 
. faite.qu’il avoit du Concordat paffé entre le fieur Garefché 
y. ^ffis^réanÇierSj.flXW ^ffifapart un confentçmientitamei à

hfiriiôIogijdrèg^itilCdiioQr’
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dat, d’où il réfulte une fin de non-recevoir infurmontable 

JçQntrç: l’appel par lui interjetté de la Sentence.
Objeflions. Mais, nous dit l’Appellant dans-des écritures intitulées-, 

.Salvations de caufes d’appel & de productions; nouvelles-qu^l 
a fait fignifier le Juin 1760 , en tirant la Lettre de-change 

.du 10 Janvier 17 j j, j’ai fi peu entendu acquiefcer à la Sen­
tence d’homologation du Concordat dont il s’agit, ni me 

jenir quitte pour 4000 livres,que ladite lettre-de-change porte 
. çes mots valeur en moi-mème , ce( qui ne- lignifie autre chofe 
qu’une promette de tenir ..compte àl’Intimé..de la taleur du 

t montant de cette lettre-de-change.
Répanfe. J C’eft bien peu connoitre la.valeur des exprettions, que de 
<, . ;, r . prétejidre,ainfi que fait l’AppeUàht, donner à des termes clairs 

.'ôc précis une interprétation forcée , contraire au véritable 
fens qu’ils présentent. La lettre-de-change du 10 Janvier 

,, porte valeur en moi-mème ; & ce font ces propres ter- 
. mes qui juftifient que ladite lettre-de-change n’avoit d’autre 
objet que .l’acquit du reliant de l’obligation de .12226 liv. 
^2 f.; 4 d. dqnt l’Appellant fe trouvoit alors porteur à la fà- 
.veyr du transport que lui en avoit fait le>fîeur Olivier. Car 
çnfin g l’Appellant, n’avoit point d’autre objet de créance à 
répéter, vis-à-vis de l’intimé. Autrement, au lieu .de mettre 
dans - la lettre-de-change en queftion valeur en moi même il 
y auroit mis valeur en compte. Ces termes, valeur en moi- 

nmême, ne figmfiw.donc autre chofe ,dinon qu’au moyen du 
. payement des 4000 liv. contenus -en ladite lettre-de-chan- 
^e l’Appellant fe trouyant acquitté & bien au-delà, de ce qu’il 
-, pouyoit légitimement prétendreil n’y avoltplus.de compte 
Jt faire entre le?. Parties. Cette déclaration rapprochée de fia 
çirconftance particulière ,<qued’Appellant avoitune connoif- 
dànçe, parfaite 7du Concordat d’entre le fieur Garefché '■& fes 

».<Çi^ançiQïK> èftP-ttë lequel. il n’a fait alors ni rèferve^ nipro- 
• teftations , achevé de prouver que la prétentiondel’Appel- 
. lant. eft à tous égards infoutenables.

- En->partant d’après cette eojd^queriCè ,>4a Cour eft fuppliée 
.d’obferver que le Concordat, dont il s’agit ) portant une re- 
mifède cinquante pour cenp faite en faveur de l’intimé, dès 

- qu’il eft prouvé qu’il ne revenoit à TAppellant fur l’objetde

Intim%25c3%25a9..de
avoltplus.de


fa créance que- 3636 liv. 12 f. • deniers , & qu’il a touché 
4000 livres-, il en réfulte qu’il ne peut fe difpenfer de tenir 
compte-derj63 liy. 10 £ qu’il a reçu de trop , ce qui forme 
Un des chefs de conclurions prifes par l’Intimp.

Les objections de l’Appellânt relatives aux moyens du fonds 
ne font pas plus folides-que celles que nous venons de ré­
futer ; il eft aifé d’en convaincre la Cour par fexpofîtion des 
raifons fur lefquelles elles font établies.

Le premier moyen d’appel du. fleur Lamothe eft fondé fur 
ce qu’étant Créancier hypotequaire &non chirographaire yil 
ne peut être dans lé cas d’être .compris: dans lé Concordât 
dont il s’agit ppurl’établiflemèrit delà prétention à cet égard; 
il tire avantage de la dilpofition de l’article 8 du titre 11. de 
^Ordonnance dé 16:73. , ,. : <

Il eft vrai que l’article .de J’Ordonnance dont il s’agit , 
porte que ceux qui auront privilège ou hypotéque , ne peu­
vent être>-tenus d’entrer dans aucune , dilpofition, remiie ou 
attermoyement, à caufe des tommes pour lefquelles ils au­
ront privilège ou hypotéque. Cependant Bornier dans fes ob-, 
fervatiomr fur cet ’article rapporte uneLoi qui décide direc­
tement le contraire ; c’eft la Loi Refcriptum in verjicalo privi^ 
lepaiios § de parti s, qui dit qu’en fait de conventions & de 
compofitionsfaites avec lés Créanciers,privile^ariicreditores 
exemplum -majoris partis fequi dèbent.

Mais fans nous occuper à entrer dans aucune diflertation 
fur, cet objet .yil nous- fuffira d’obferver que l’Appellânt eft- 
hors d’état d’exciper en fa faveur de ladifpofitiondel’Ordon- 
nance dont il fe flatte de tirer un fl grand avantage. ■*

Pour l’étàbliflement dé cette propofition ÿ il faut d’abord 
pofer pour principe confiant queTOrd-onnance du Commerce 
n’entend comprendre- dans la clàfle des Créanciers hypoté- 
quaires - ceux-qui prêtent leur argent pour: la deftination mê­
me du Commerce de celui que le malheur des temps force 
par la fuite à foliciter des remifes & des délais pour payer, 
ni pareillement'ceux dont le pr^yüft'faû fousr’lâ. condition. .■ 
d’un bénéfice 4ui- excédé le taxx. de .J’interêt prcfcrit par y 
l’Ordpnnance.. .......

La laiton qui doit décider en pareil cas en faveur du Dfc- 
B ij

“■ Premiermojen 
Hd'appel.

Rifon/t.



Il
biteur eft bien (impie. Tout homme qui prête de l’argent „ 
pour être employé dans le Commerce , & qui en retire un 
bénéfice excédent le taux de l’intérêt ordinaire , nonotftant ' 
l’hyporéque flipulé en fa faveur par l’obligationcontraêcééà \ 

; fon profit, confient par fon propre fait de participer atfx per- ’
:< . tes que fon débiteur eft dans le cas d’effuyer. L’équité natu­

relle veut que celui qui partage le bénéfice , ne puifléêtre 
exempt de contribuer aux pertes.

Ce principe une fois p ofé ,vo yon smaintenan t dan s qü elle 1 
■ ■ ■ '■ pofition fe trouve l’Appellânt, & s'il eft dans le cas fur ie , 

fqftdéiHent déToW/Ryôqtéqtfé^ë ïéciârhèf la ’fâvëuridè IrLbr ; 
qui paroît d’abord décider à fon avantage. ' 0 : -

Le fieur Lamothe, porteur de l’obligation de icoco liv. ' 
faite‘par l’intimé au profit du fieur Olivier, ne peut difcoti- ’’ 
venir que le fieur Garefché n’a emprunté cet argent qué. pour * 
être employé au frel du Navire lé Patrdcle , & qu’il a été 
contenu que pour râilbn de ce prêt, ledit fieur Olivier profî- ■ 
teroit d’un bénéfice de vingt pour cent : la' vérité de ce fait ' 
effCOnflaté par les propres termes du Contrat à la greffe avan- 
türe du 21 Octobre i749 , qui forme le titre de l’Appellant..t

D'après cela, il eft donc aifé de voir qu’il ne’s’agit unique- ‘ ' 
ment 'dans1 notre efpéc e que d’emprunt de deniers fait pour ' 

. êtré placé' dans le Commerce; Le profit confidérable flipulé 
en faveur du fieur Lamothe l’ont dû mettre dans le cas de 
fupporteqJes pertes arrivées au fièûr Garefch'ë 'y aïtxhuélles 
il n’a donné pecafion par aucune mauvaifè conduite ou ad- 
mînlftratioiiTcfânsdfëè„4fÊcilfe? q riric^^nïquéirièrtt parteIque 
le^1 miffiéufs LJÜéldi blitQ’ct'yfiorincS le's ¥\ferïe|.>/’& riritêr-f 
ruption du Commercé, lont privé des fecours qu’il avoifli’ëu 
d’attendre- du fuccès de fies entreprifes. Tous fies. Créanciers 
touchés de la vérité de fes ■mailleursJ fe font - véritablement I 
pi4|t3S & lirrêmiïe ^miquàîïfé? pHÛf 3céttt! fur n

’ d^lëtiP^féaludé qiièjlé raRdiV TAÿpël-^ 
Isârt vôâ;ârè5?-il.dpiidâqiourâîhuîLé difÇehfçr d’à'édéder a^’ne'Tf 
convention de cette nature , quand il eft prouvé d’un côté ’ 
qu’il y a tacitement consenti par le-payement des 4000, liv. g 
qà<5ll.â'-tèquâ poWfiburêmCT^u^CoTfeâixîat’ d’eiitr’élè'qefitt,:' 
Garefché & fies Créanciers . te d’un autre cçtéLiUTTftie 'fë * 

n-T ub î/ravtd gq geo iiaifiq 03 r^Uobb ûob mp «6h.6i eJ.
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U '-•-■■■préfente, pas fur une^.ytje- ’
1& ancres C.réancié,rs qui. oqt adhéré .aq^it Compaq1 p| jnmn

ŸàtrfâÆ^rus^eyajy^ p^tgB{j
, Wîlfe

gU pomKWiloujt deJ-a.
fur ■ légué!’cçt :fep<?fq4w^^ljbc45: j^Æaggçp^mgiSgcÿuWiÜfB^ 
jde; maï^-levàs‘d opgpfitîqp fppme^g-.^j^Tq^œ d^^pq 
^eà-s^Wpr&vient ‘Wfôfc)
gteMJm&unVe. WlèàpiBWl8D«^^fe;^ WWW» 
per dtr fiêur 'Lamothe, H fera aife de juftxner a la COjiir.gugj 
le. deuxième,n’eft ni plus folide , .ni miexxx forpdé. >,

S®3fe1’AuSjlSnÿ91Sr« »«ÎW«
Deuxième 

moyen d’appel»

jk-r. 1 >bfVf "U •’ > ’-uLG/.m 3WUUVU *1 -—*été convoqués. . b V .[ /. 311arboaEi jb slliy.si

ISàS’^i^æfes l^ripSîMJmrâiEHsçw 
“^Efi’treiîïeme l^ëu-, u nejparoit ms^ûa^im^sL^eg^ 
fy<éw^,' feé'; wm&WWffibs «FF”
. ya ?■«««« & kfM.fM l?njéw wfft
âumicfyfch 'ff àppe'î 'dur n6*üs;eft ôpbole, c eft de dire cfaeles 
fài¥s Fdf léfquefs 11 ^¥dît appuyé fonf,fàuk fupppfé^ . -y

■’ ToW cbnvSihèPç 'ÇàurMe çétle vçfittf? elle 
de vouloir bien ièàët’JêS'ÿè^^bMl^^ybômapn meme mu* 
CÔhti-if ^'èetefrmbÿerh^F édité iP s’agit g 'efte y verra-aumn

tForiYarte’dés Créaddïers deTfïntimé» i r r
-’^Eè ’(BàÎMràt. cùm'mèncè’ rététe^P^riiie? ^z?

D'âme Cfè}aniiê^î au fieur ^aj^ùè'S
^emeurant-çiirâeite K'i.ile^r lui coniioméè.èri/afkaiion demeure,, 
'fciïe-^ande & fi arftiïe ^e fdiritjèa^ yïànt^rij ;T J

Reponfi,



.. -T t .....
- Voilà un début aflurémentqui contredit bien formelle­

ment le Fâïtx'avancépar fAppellatit, ‘quiln’y a point eu. de 
ddhVpéàïiôhs dfe^Çr^hcïefs d‘$iîe nofri^ parvenir alàconfecr 
tid&^dÜ r.ÇÔnfràt d’-attèrmoyétriènr . aàîftjif s’agiu Èç fiqur 
Garefdhé de du’éxiàéqip de luu
lOVdôhhanéé' dtri Commerce pour ràfîui-er la validité dudit 
Contrat. Le défaut de furprife & de clandeftinité,dont on lui re­
proche d’qyqir fàitiùfagè pour mandier lés fïgnatures des 
Créâhtiersîqiïï1ont çomenu à fôn exéçütiôri-,'.n’pft appuyé 

fêffi'fàvx èc’ftip^pîétôutl^fàifcoi^KÛreCal’é* 
îïâncï^ïbn de^l^Êt1^ dé>4f iiôùs yéiii>iK dé rendre compte <u 
la Côu'rr n'b!? : ’

ILréfuJtedêà^difpMÏÏfldfis Je cet Àâev qué l’intimé 4it*- 
.1 w Bb" téralefnent reinpli le y deii dé l'ordonnance'du Commerce, ■

“ 'Aÿr^s<avoir dépôfé au Greffe &és'Coniu|s<dé: Paris r^wt^qé' 
fCT^aêtÉëS'^^x^'^'pàÔiVe'SyCjü’ii' à certifié 'véritable eny 
femble fés regiftres de Commerce,il a faitaffemblerenfamai- 
fôiî'ibûs lés'Créanciers qu’ib pôùvoit avoir demeurai» dans 
layille de là Rochelle y, à l’égard, de ceux, dû ’dèhor^i£Uur«' 
décrit JéMfeàréS'^kp$câàvçs du garti jqu’it fe yrouvôit forcé 
dé1 prendre dans les xirçpnftançes flcnçüfe.s où -le. maj^hevr 
des terris le'rédüifôitr Tous fés Créanciérs in&ùîts de, la vé- 
fité déS pertes conïîdérables qu’il avoit fouffertes , n’ont pas 
Üéfîté üri mbriiént chàcüri en particulier d’envoyer despro^ 
curatiqns pôur/yônferïtir au Cqppordat dont il s’agit de 

âüé'ftiivantLufa^e. qui fç' p^tiq^é.. èiy pareil,çaà tncet 
Actecp&’mçhçè pàr être. ligné de .tpus^ley,Çréanciçrs pré, 
fens : 'à''l’égard des abfens^ nous voyons quils ont confènti 
a ion «xéçtition: par des procurations ad hàc..
^‘ O^ohrne nqüs 'difp d^^ ray^ue^ .Contrat, dqnt il s’a^ 

dbive êtrè régapdé pbinsypmine;un '& f$ul même Aéte j-, 
qué êôifrfrie la^cdmpilâtjpnj ^uq^gentaine jAêies, différens. 
î/jntoné^r^^(|^j^i^Ç^mexçe'.ardes relations avec 
tous les Négptians } tantde nos Places^maritimes que. de 
déïîès de l’Eriangèr ; avant d’avoir p.û être'. emétat-de les in£ 
tru^ chacun ;ep; ^artiçdlier de là Aqiatjpjtï. dé- fes affaires 
lors Md. wAGontr av.d’attermoy éinent : }1 s’e^'' nj£çqflany  ment 
,écdulé ùià tew confiaéiapie'âvant reï



i
eevoir fa pleine .& entière'peffedloiï. ÀiiCMns des

• deTIntiméi;né fe.foncplamt&desndifpofitârms-dpçik Côntfat*; 
Tous y ont adhéré ÿ-i'lSi’y a^wI’Appellan© qui rie fe W)Ùft 
vant pas dans-des circonfiances .plus favorables qufe lesrpife 

mes-, ofe néanmoiusxâcher xie irend^e ce : Contrat;’fans.effet 
-vis-à-vis de lui ny lhàis toutes fortes de confidéiàtions plus 
■puiffantes Jes unesqueles^autrosiferéunifTent pour' Idéterasair 
merlla' Cour à,profcrire faJprétenuort:à cet! égatbhô * s'.n ^5.

Le Contrardontôl slagir,'.eft-.revêtu<defaatesJes fomi- 
îlités prefcrites par l’Ordonnance pour en affurer la légitimité] 
L’unanimité des-Créanciers quel’© orligné 41 dfoit ipàroeÿhx- 

-même., foie parleurs fondésrde.p-0curation,: joint. aTdbfef- 
vation des régies: qüe prefciit l’Ordonnance;., fçavoirrleîdé- 
pôt au Greffe desConfuls dé là Rochelle ded’état des.det- 
tes aétives & pallives , le-dépôt des regiftres du Commerce, 
Jes Procès-verbaux; d’affirmatioafaite bar chacun; ^destGréant- 
Ciers >en?pârticuliô», font' autant dé motifs qui Tépondent.dû 
bien jugé de là Sentence dont-^ft/appek^Gr  ;.bO g-Q sb 33'

'Enfin ,1e troifiéme moyen d’Appel du fieiW Làmothé^eft 
sfondé fur une efpécè d&défaveut donr il'doudroitprofiter pour 
-tâcher de donner-quelque-mérite à fa prétention dnfoutena- 
Jbie par fa nature : il prétend que le premier Concordat fdit 
-ènire>l’Inêiméiâ<fes;Créanciers^ayanüJété*fifivi -cl’üftfïeeentL, 
'ttë' deuxïérne dditnle «rretidfië ? indigiw ffh'ipdofiter. -de>'lq.tgiiaïte 
<qid lui; a été aeçordée- parleip-emier.’; : f>b c r- il r. c’' - <7 
- On ne connoit pas, de bonne foi., comment il eftpoflible de 
^’arrêiféffàtun'moyewairfllfiavole 5-xt’eff peut-être laprermere 
jfois qu’on s’eft imaginé de prétendre qu’un .homméiferend 
indigne démériter la proteÙion de la Juftice /parce qullfcft 
.accablé de malheurs qui rie lui permettent pas de prdïperer 
dans fon Commerce avec tout lé fuccès qu’il avoit lieu d’en 
attendre. N’eft-ce pas plutôt un motif de plus, qui doit exci­
ter la commiftration fur fon comptes?

L’Appellant eft, un Négociant de la .Rochelle engagé par 
-étât dans tfert Cbmmercemaritime. Perfonne n’ignore à quels 
dangers n’expofe pas un Commerce de cette nature celui 
qui l’entreprend dans les circonftances où l’on ïe trouve. 
Une Nation YQifinepdyale de notre Commerce^profite desqjr’

Trôifîêmt 
mqyend- appel)

nfyonfc.



deUa fgüérre .àù>ifiûüte>nons itrmtons; engagés» vis- 
àrvWdW té ç ijtotiraœûiql nnEjhTailtifci^eâmiiQmbrabLei de I vaifo 
fô^ ^tébfntürtepEêhclç/Goînçsieî-qértlé; nos .Colonies’/ Dans 
dfetpweiHes» eâkonâancesjJ'îfeNégiafeiffHtife trouve réduit dans 
fediire^altermativé) ,sùdè.nffifaice tsucume. forte deùCominçrce; 
©u’ 4e coùiir degros riEqeesidàrasjoeitti quai çntDé prend/Dans 
l’un oui l’autre:de ces deux >casrym Inejpeutuque. plaindre fa 
deftinée ; ôcbiçjîloin deipàraîtrerdéfayoîable auxi;yeUx de la 
JUfflftsê ^Æs/malheDrsdbruiufctjtJîede pluspour>mériter fa 
pj'Oteâàpn. fil -leîtillfi’rjtiroq eon«nïtbbiO‘l ;r \ gejh j, ;

Voilà]dont la pofitiomdàris.fequéUe^feAi'ouvéJj’Intimé/SÎ 
deâtéiH^nftmcçsîfôEhmfesd’wtesëdoujt danila dureinécefEté 
-d»èfaii'axve£>fçs;Cr.éancifers_)iihïiirQiiyeaujCpTO'atd’attermQy*e- 
iïiénttéeté:eÆpa:s qifonpülffd hfi réproclforaiicuiidéfautdans 
fa'conduite », ou dans Badmihifliûafîôn) He>.fesIaffairés* Ses malr 
dreut^bï^ffannéfopardesperÉesTcmfidérjabdss^ ’iLaÆff’u^ée.Sj 
âfont.mis :dans le^casd'avoîiq degjOfiYeaù^SêéfojursràlajcléBiehr 
ce de fes Créancierslq4jipWtîj|!)ôb refu-féridè jluinteù^ire ;uù£. 

ffnainlfôaMiiaHrôi) ub leqqA'b n-rvorn orn^iliou si . ntlrrH 
rnr^ujff^pdusi'jiilreffrdüjaednter.  viffïdulfe diébprétendre. q.ufe léj 
-operations daim deuxième CbrjtnaB d.’atter)rnQ.yemenE .doivent 
iôdian^er'jen)âbaunenTaroére.'çellfiS.d.U'piéri7ûer:,fle£fontjdeu|: 
<Afte5ediffih!cts/ôs'iféparés?<tél2ïdnrp£jULp©.urtéiVfled’exéoutio5t 
s&ffi^qià©5’uaj^(.r^iudictfiï:à:Faûtsa.br$ïiriitei5dds detèxdfotrQitj- 
voit dans le cas de parrâre défay|orable\ÿux)yeiix de 

..éi©hë7ferd1t 'conffamment pasnlmprg^mi^-] qui iedé^endem- 
omèimtjdçdfayantag®^ de hjprïmautéiajGelurdtftr^uisMj^por  ̂
Ixiouralâsmnfôririanlfipsitérfparfbirp dé fuffrages jqui nei'peuvent 
Imbréquer d’en, afluref, là légitiâlitdoiq si isuijm ab eiiyJbni 
larè'^torq ob aè^&tsr^arrrièq lui en iup. atuedism abbfdfie-.s 
ne'b neil ficMo^ieun S^ODl J r:< 1 ?,>. b
-ioze d°b iup < 2‘dq eb.'liiorn nuipiuta esc? ep,-jf.é'kl .^îbnms 

r ujqnMs ïCiQfI;S.> AVdca^- >. ] 1S3
*sq bgsgnojdiéfboH al eb îfiftioogbtl nu fie iaKltéqq//d 
2ieup £ aaort’gi'h anndliel .efniiitsm ewrBiMCï- HlrB>B Proç-» 
jjûrleo awsn aneo eb s/ romntoD nu agg qfoqxfn 
.Wüûqj al no'liîô geendhioane gai seisf) bneîqenùe'i isjo 
rÔ^lllæ^m^ia3iBiWÆIdbÆ¥B^Uwq^in<>Sfivêiâtirli3jdd.


